
À
l’initiative de leur collègue Thierry 
Carbiener, président du Service 
départemental d’incendie et de 
secours du Bas-Rhin (SDIS), tous les 

conseillers départementaux bas-rhinois 
vont être formés aux gestes de premiers 
secours par les sapeurs-pompiers. Cela 
se fait par : Cette opération est organisée 
dans la continuité des formations du 
grand public dans les casernes de 
pompiers suite aux récents attentats. 
« Dans le même esprit, nous avons 
créé une commission de travail au 
Département : il s’agit de mettre au point 
un programme d’initiation aux gestes 
qui sauvent des élèves de 4ème de tous 
les collèges bas-rhinois progressivement, 
dans les années à venir. À la rentrée 

prochaine, nous expérimenterons cela 
dans une dizaine d’établissements », 
indique Thierry Carbiener. Le SDIS et 
l’Éducation nationale sont associés  
à ce projet. « La formation aux premiers 
secours et la sensibilisation aux gestes 
qui sauvent visent à donner aux élèves 
les moyens d'être des acteurs à part 
entière de la sécurité des écoles et des 
établissements scolaires* », déclare 
Michèle Weltzer, directeur académique 
des services de l'éducation nationale du 
Bas-Rhin.
*Instruction du 24 août 2016  

sur la sensibilisation et la formation  

aux premiers secours

Premiers secours pour tous
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Inondations :  
le Département,  
soutien idèle

17 juin 2016, vers 2h 
du matin. Un déluge 
s’abat sur Zinswiller. 
Les habitants médusés 
voient une vague 
boueuse submerger la 
ville… À Niederbronn-
les-Bains, aussi, on est 
touchés. Les services du 
Département trouvent 
des hébergements 
en urgence pour 
les résidents de 
l’établissement d’accueil 
de personnes âgées. Ici 
comme à Truchtersheim 
et ailleurs dans le Bas-
Rhin, le Département, 
- notamment les 
agents des routes -, 
apporte son assistance. 
6 mois plus tard, 
certaines demandes de 
reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle 
ont été rejetées, ou sont 
encore en instance. Le 
Département reste aux 
côtés de ces communes. 
À leur demande, 
l’Agence territoriale 
d’ingénierie publique 
propose son appui 
technique pour les aider.
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